
FICHE L’ÉCOÉCOCITOYEN

Les écocentres 
Pour une gestion écoresponsable 
des déchets
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  POURQUOI UN ÉCOCENTRE ?POURQUOI UN ÉCOCENTRE ?

Vaudreuil-Soulanges met à la disposition de ses citoyens 
un réseau de quatre centres de récupération où les gens 
peuvent déposer eux-mêmes des matières afin de les 
détourner des lieux d’enfouissement. Celles-ci y seront 
recyclées, valorisées ou éliminées de façon responsable. 

En 2021, presque 12 000 tonnes de matières y ont été 
traitées. Quant à la contribution des citoyens de la Ville 
de L’Île-Perrot, elle représente 3.8 % du tonnage, soit 433 
tonnes détournées. Bravo !

  MATIÈRES ACCEPTÉESMATIÈRES ACCEPTÉES

Les matières acceptées aux écocentres sont nombreuses. 
En voici la liste. Gardez-la près de vous !

LES RÉSIDUS DE CONSTRUCTION, RÉNOVATION, 
DÉMOLITION (CRD)

• Bardeaux d’asphalte ;
• Bois traité, contreplaqué, mélamine, moulures ;
• Céramique, tuilerie, plancher de bois ;
• Panneau ou morceaux de gypse ;
• Verre plat, vitre et fenêtre ;
• Toilettes, lavabos et bains ;
• Asphalte, béton, pierres, briques, ciment, sable, 

gravier et roches.

 
LES PNEUS

• Avec ou sans jantes ;
• Pneus hors dimension.

LE POLYSTYRÈNE (STYROMOUSSE ET LE PLASTIQUE #6)

• Contenants en plastique #6 
comme les petits contenants de 
yogourt ;

• Plateaux d’épicerie pour légumes 
et viandes ; 

• Emballage protecteur en mousse 
de polystyrène ;

• Panneaux isolants en polystyrène extrudé.



LES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD) : 

• Nettoyants ;
• Peinture, reste de peinture et 

contenants de peinture vides ;
• Décapant, teinture, vernis, 

peinture en aérosol ;
• Bonbonnes de propane, essence, 

propane ;
• Adhésifs, aérosols, térébenthine ;
• Huile et filtres à huile ;
• Ampoules, tubes fluorescents ;
• Piles et batteries. 

LES APPAREILS À BRANCHER

• Électroménagers – laveuse, sécheuse, lave-
vaisselle, cuisinière ;

• Petits électroménagers – micro-ondes, mélangeur, 
grille-pain ;

• Réfrigérateurs et congélateurs ;
• Chauffe-eau ;
• Électroniques – télé, ordi, lecteur DVD ou CD, 

radio.

LES APPAREILS QUI FONCTIONNENT AU PROPANE 
OU AU GAZ

• Barbecue (BBQ) ;
• Souffleuse à neige ;
• Tondeuse.

DÉCHETS VOLUMINEUX ET AUTRES

• Meubles rembourrés et en bois ;
• Tapis ;
• Matelas ;
• Palettes de bois ;
• Masques jetables. 

Pour une liste encore plus détaillée, consultez les adresses des 
écocentres et les heures d’ouverture à partir du lien suivant : 
https://mrcvs.ca/wp-content/uploads/2023/02/MRCVS_
Reseau-des-ecocentres-Vaudreuil-Soulanges_charte.pdf

  MATIÈRES REFUSÉESMATIÈRES REFUSÉES

Les écocentres sont des centres de récupération 
et non des lieux d’enfouissement. Ainsi, 
les matières qui ne sont ni recyclables ni 
valorisables n’y sont pas acceptées. Voici la liste 
des éléments proscrits : 

• Armes et munitions ;
• Acide fluorhydrique ;
• Bonbonnes et cylindre de gaz comprimé 

autre que le propane ;
• BPC ;
• Bois créosoté ou goudronné ;
• Cyanure ;
• Déchets biomédicaux ;
• Carcasse d’animaux ;
• Déchets radioactifs ;
• Explosifs ;
• Résidus organiques (résidus alimentaires, 

feuilles, rognures 
de gazon) ;

• Résidus d’amiante ;
• Terre et tourbe ;
• Branches, souches et buches.

Comment vous départir d’une matière refusée à 
l’écocentre ? Pour trouver la réponse, consultez l’outil 
Tricycle en ligne au www.tricycle-mrcvs.ca. Ce guide 
convivial a été élaboré par la MRC de Vaudreuil-Sou-
langes.
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